
 
 

 

 

 

 

 

Paysagiste expérimenté(e) - Jardinier(ière) 

 

CDI - Temps plein 

Le/a paysagiste-jardinière exercera sous l'autorité d'un chef d'équipe ou directement du chef 

d'entreprise.  

Ses tâches varieront selon la demande de l’employeur, l’organisation du travail et les chantiers en cours 

(création, entretien, brises vues, terrasses, arrosage automatique). 

Ses déplacements seront fréquents. Son activité se déroulera par tous les temps, essentiellement dans 

les jardins de clients particuliers.  

 

Tâches et responsabilités principales :  

 

1. Opérations d’entretien des espaces verts :  

i. entretien des pelouses : tonte, débroussaillage, scarification, ramassage feuilles  

ii. entretien des massifs et des plantes : désherbage, taille de plantes vivaces, ramassage de 

feuilles, binage manuel ou mécanique, décapage, redéfinition de bordures 

iii. taille de haies à la machine pour obtenir une forme symétrique  

iv. taille d’arbustifs et d’arbres à la main pour respecter la forme naturelle de la plante ou pour 

obtenir une forme particulière 

v. régulation de la croissance des plantes et de la pelouse : apport d’engrais selon la saison, 

traitements phytosanitaires, arrosage…) 

vi. réparation et/ou réglage des systèmes d’arrosages 

vi. ensemencement et pose de gazon : traitement des mauvaises herbes, fraiser, mise à  niveau, 

ensemencement ou pose de gazon en plaques en respectant la topographie du terrain  

 

2. Opérations de création ou d’aménagement des espaces verts :  

i. Préparation des sols : terrassement manuel ou à l’aide d’une mini pelle et/ou chargeuse, 

drainage, bêchage manuel ou avec une fraise, désherbage, apport de terres appropriées (gazon, 

plantes..) et mise à niveau 

 

ii. Protection des sols : pose d’une toile drainante, apport en écorces, graviers 

iii. Plantation de plantes : couvres-sol, vivaces, arbustes, haies, arbres et supports 

iv. Engazonnement : semis ou gazon en plaques  

v. Installation d’arrosages automatiques 

vi. Installation de clôtures, brises vues, treillis, pergolas, potagers 

vii. Pose de terrasses en bois   

viii. Installation d’airs de jeux, abris de jardin 

ix. Mise en œuvre de bassins et de pièces d’eau 

x. Maçonnerie légère : bordures, pavés, dalles, chape 



 

 

 

Compétences et Qualités :   

 

- Connaissances des végétaux, les essences, époques de floraison, variétés, leur développement 

et leur entretien 

- Les bonnes méthodes de plantation et d’engazonnement  

- Connaissances de base des petites machines (taille haie, débroussailleuse, souffleur, 

tondeuse…)  

- Bonnes capacités d’adaptation face à la diversité des chantiers (conditions météorologiques, 

déroulement logistique, livraison matériaux..)  

- Faire preuve d’initiative, de confiance et d’une endurance physique  

- Doit posséder un sens pour le détail et de travailler soigneusement  

- Faire preuve d’un bon sens de contact lui permettant de s’intégrer au sein de l’équipe et de 

créer un bon relationnel avec le client 

- Respecter les règles de sécurité en vigueur sur le chantier et sur la route  

- Des horaires de travail flexibles pour gérer les pics saisonniers et le support client  

- Aimer son métier et le réaliser avec plaisir et enthousiasme  

- Une connaissance de la langue française, des connaissances basiques de l’anglais ou du 

luxembourgeois seront un atout.  

 

 

Le jardinier – paysagiste peut être amené à conduire des engins spécifiques (mini pelle, chargeur, 

brouette sur chenille, fraise…)  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


